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N° 15.124 
 
 
L'An deux Mille Quinze, le 18 septembre, à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
      Le  11 septembre 2015         Le 11 septembre 2015 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, 
M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, 
Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-
José DOUMECQ, Mme Dominique GACHET, M. Bernard GIRAUD, 
Mme Thérèse GORDON’S, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Alain LARRAIN, 
Mme Nancy LEFÈBVRE, M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, 
Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-
Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. René-Luc CHABASSE représenté par M. Pierre PAPEIX 
 M. Julien DURESSAY représenté par M. Didier QUENTIN 

 M. Gilbert LOUX représenté par M. Patrick MARENGO 
 
ÉTAIT ABSENT-EXCUSÉ : Néant 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 30 
Nombre de votants : 33 
 
M. Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  ACQUISITION DE LA PARCELLE CADASTRÉE AY n° 282, SITUÉE 44 BOULEVARD 

CHAMPLAIN À ROYAN, APPARTENANT AUX CONSORTS ROY, REPRÉSENTÉS PAR 
MONSIEUR BERNARD ROY, POUR LA CRÉATION D’UN BASSIN DE RÉTENTION 
DES EAUX PLUVIALES 

           
RAPPORTEUR : Mme DAUZIDOU 
 
VOTE : UNANIMITÉ 

 
 



 
Les consorts ROY, représentés par Monsieur Bernard ROY, sont propriétaires des 
parcelles cadastrées section AY n° 228, n° 282, n° 415, n° 416, n° 418, n° 419 et n° 
432, situées à l’angle du boulevard CHAMPLAIN et de la rue Jules ROBERT à Royan.  
 
Cet ensemble immobilier était touché par un emplacement réservé du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune sous le numéro 25, destiné à la création d’un dispositif 
de gestion et de stockage des eaux pluviales.  
 
Compte-tenu du fait que la réalisation d’un bassin de rétention des eaux pluviales ne 
nécessite pas la totalité de la superficie de l’emplacement réservé, le Conseil 
Municipal, par délibération du 8 novembre 2013, a décidé d’engager une modification 
n° 4 du Plan Local d’Urbanisme, prenant notamment en compte la diminution de 
l’emprise de cet emplacement, et de le réduire à la parcelle cadastrée AY n° 282 
uniquement, d’une superficie de 286 m². 
 
A l’issue de l’enquête publique, qui a été réalisée du 30 janvier au 2 mars 2015, le 
Commissaire-enquêteur a émis un avis favorable à la réduction de l’emprise de 
l’emplacement réservé n° 25 et par une délibération du 22 juin 2015, le Conseil 
Municipal a approuvé la modification n° 4 du Plan Local d’Urbanisme. 
 
Par un courrier en date du 14 août 2015, les consorts ROY, représentés par Monsieur 
Bernard ROY, ont adressé à la commune une promesse de vente de la parcelle 
cadastrée AY n° 282, d’une superficie de 286 m², faisant l’objet de l’emplacement 
réservé n° 25, pour la création d’un dispositif de gestion et de stockage des eaux 
pluviales, au prix global net de 220 000 euros (Deux cent vingt mille euros). 
 
Les frais de démolition de l’entrepôt, actuellement présent sur le site, ainsi que les 
frais de géomètre, sont à la charge des consorts ROY. 
 
La division Domaine de la Direction Générale des Finances Publiques de la Charente-
Maritime consultée, a estimé ce terrain à 220 000 euros. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur,  
 
- Vu la promesse de vente des consorts ROY, représentés par Monsieur 
  Bernard ROY, en date du 14 août 2015,  
 
- Vu l’avis de la division Domaine de la Direction Générale des Finances 
  Publiques de la Charente-Maritime, en date du 9 septembre 2015, 
 
- Après en avoir délibéré, 

 
 

DÉCIDE 
 
- d’acquérir la parcelle cadastrée section AY n° 282, située 44 boulevard CHAMPLAIN 

à Royan, d'une  superficie de 286 m², sous réserve de bornage, appartenant aux 
consorts ROY, représentés par Monsieur Bernard ROY, au prix de 220 000 euros 
(deux cent vingt mille euros), en vue de la réalisation d’un dispositif de gestion et de 
stockage des eaux pluviales, 

 
- que les frais de démolition de l’entrepôt, actuellement présent sur le site, ainsi que 

les frais de géomètre, sont à la charge des consorts ROY, 
 
 



 
 
- d’autoriser Monsieur le Député-Maire, ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par   

délégation, à signer tous documents relatifs à l’acquisition de la parcelle précitée, au 
profit de la Ville de Royan, 

 
- de confier la rédaction de l’acte authentique d’acquisition à Maître Stéphane 

LAPÈGUE,  notaire à ROYAN (17200), 4 avenue de Pontaillac ; les frais de transaction 
étant pris en charge par la Ville de Royan. 

 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 22 septembre 2015 Patrick MARENGO 
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